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DEPARTEMENT

des

ALPES-MARITIMES

____

République Française

______

COMMISSION PERMANENTE
_____

Séance du 2 JUIN 2023

_________

DELIBERATION N° 28
___________________

FONDS DÉPARTEMENTAL D'INTERVENTION

zzzz

La commission permanente,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi

n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées

par les personnes publiques ; 

Vu le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 de la loi n°2021-1109 du 24 août 2021

confortant le respect des principes de la République ;

Vu l’article  10-1 dudit  décret  de la  loi  n°2000-321 du 12 avril  2000 approuvant  le

contrat  d’engagement  républicain  des  associations  et  fondations  bénéficiant  de

subventions publiques ou d’agrément de l’Etat ;

Vu la délibération prise le 22 janvier 2004 par l'assemblée départementale approuvant la

création du fonds départemental d’intervention ;

Vu  la  délibération  prise  le  1er juillet  2021  par  l’assemblée  départementale  donnant

délégation à la commission permanente pour procéder à sa répartition ;

Vu la délibération prise le 20 janvier 2023 par l'assemblée départementale approuvant le
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budget primitif 2023 ;

Vu les demandes de subventions sollicitées par les organismes auprès du Département ;

Vu le rapport de son président, complété d’une note au rapporteur, présentant diverses

demandes  de  subventions  dans  le  cadre  de  la  deuxième répartition  de  ce  fonds

départemental d’intervention pour l'année 2023 ;

Après  avoir  recueilli  l'avis  favorable  de  la  commission  Finances,  interventions

financières, administration générale et SDIS ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) d’allouer les  subventions aux  bénéficiaires  indiqués  dans  le  tableau  joint  en

annexe ;

2°) d’annuler, suite à une erreur matérielle, les subventions accordées par délibération

de la  commission permanente du 3 mars 2023 aux associations « Club plaisir  et

loisirs » pour un montant de 4 000 € et « Conseil scientifique des îles de Lérins »

pour un montant de 6 000 € ;

3°) d’approuver le changement du nom du bénéficiaire de la subvention de 3 000 €,

accordée  par  délibération  de  la  commission  permanente  du  3  mars  2023  à

« l’association la luciole », le bénéficiaire étant « Boule de neige » ;

4°) d’autoriser le président du Conseil départemental à signer, au nom du Département,

les conventions financières au titre de l’année 2023, dont les projets sont joints en

annexe, à intervenir avec :

- la chambre syndicale des propriétaires immobiliers des Alpes-Maritimes ;

- l’association Life for Nice ;

- l’association Syndicale Autorisée canal de la Ribière ;

- l’association Alter Egaux ;

5°) de  prélever  les  crédits  nécessaires  sur  les  disponibilités  des  divers  chapitres  du

programme « Autres actions de solidarité territoriale » du budget départemental ;

6°) de prendre acte que Mme OUAKNINE et M. CLARES se déportent.

Signé
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Charles Ange GINESY
Président du Conseil départemental
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Bénéficiaire Objet de la demande Montant en €

ASSOCIATION LES AMIS BARONNAIS fonctionnement

COMMUNE DE CANNES

ASSOCIATION PEILLON LOISIRS fonctionnement

organisation du Circuit des Crèches

PRINTEMPS DES EHPAD 06

LES AMIS DE LA LIBERTE

ASSOCIATION NISSA TI VOUOLI BEN fonctionnement

fonctionnement

ASSOC LOU SOURGENTIN fonctionnement

fonctionnement

fonctionnement 

LA BOULE CAUSSOLOISE fonctionnement 500,00

fonctionnement

COMITE DES FETES DE L'ABADIE

fonctionnement

fonctionnement

fonctionnement

UNIVERSITE CÔTE D'AZUR

1 000,00

organisation du Salon Viva 
Associations 2023

14 400,00

2 000,00
LA MAISON DE PAYS DE LUCERAM 
ET DU HAUT PAILLON

7 500,00

pour buffet et collation du 9ème 
Printemps des EHPAD du 06

1 000,00

organisation de la conférence "les 
rencontres de la pensée"

1 000,00

2 000,00
ASSOCIATION SHARE HAPPINESS 
AND REAL EXPERIENCES "SHARE"

10 000,00

5 000,00
SYNDICAT DES COMMERCANTS ET 
ARTISANS DE VALBERG

12 000,00

ASSOCIATION FESTI SPORT DE 
MONTAGNE

organisation de la 10ème édition du 
festival de montagne

1 500,00

SOCIETE DES CHASSEURS DE 
BELVEDERE

5 000,00

ASSOCIATION COMMUNALE DE 
CHASSE ET DE PROTECTION RURALE 
DE COARAZE

achat de 2 débroussailleuses et de 2 
élagueuses

3 000,00

ASSOCIATION DES JEUNES ELUS DE 
FRANCE

1 500,00

organisation du festival de musique en 
juin et sécurisation des manifestations 

2023
6 653,40

ASSOCIATION LES COQS 
ROQUEBRUNOIS - COMITE DES FETES 
DU VILLAGE

7 000,00

AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS 
DE LUCERAM

achat d'un mannequin d'exercice 
d'évacuation et fabrication d'une porte 

d'entraînement mobile type SP1
2 500,00

ASSOCIATION DES PARENTS 
D'ELEVES DE L'ECOLE POLONAISE DE 
NICE SZKDA POLSKA

2 000,00

ASSOCIATION LES PITCHOUNS 
CAUSSOLOIS

1 000,00

organisation des universités d'été de la 
décentralisation les 28 et 29 juin 2023

1 000,00

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 
DE TOURRETTE LEVENS

organisation du bal des sapeurs-
pompiers de Tourrette-Levens le 14 

juillet 23
3 000,00



fonctionnement

fonctionnement

COMMUNE DE FONTAN

fonctionnement

COMITE DES LOISIRS DE MASSOINS fonctionnement

fonctionnement

COMITE DES FETES DE SPERACEDES fonctionnement 
CLUB SPIRIDION GRIMA fonctionnement

fonctionnement

AMICALE BOULISTE CESSOLE fonctionnement

FCPE COLLEGE PAUL LANGEVIN

fonctionnement

fonctionnement

fonctionnement

fonctionnement 800,00

ART SCIENCE PENSEE colloque 2023 "Art regard Cerveau"

fête de  la Transhumance

AMICALE OMNISPORTS PESSICART 
SUPERIEUR

1 500,00

SYNDICAT D'INITIATIVES DE 
GUILLAUMES ET DU VAL 
D'ENTRAUNES "SIGUIVE"

5 000,00

SOCIETE DE CHASSE CANTA PERDRIX 
EZE LA TRINITE VILLEFRANCHE

acquisition d'un porte-engin pour le 
transfert de matériel agricole lourd

3 000,00

FEDERATION DES AMICALES DU 
3EME REGIMENT D'ARTILLERIE 
MARINE

édition d'un livre à l'occasion des 220 
ans d'existence

3 600,00

organisation de la journée des 
exposants le 18 juin 2023 sur les 

voitures anciennes, les métiers anciens 
4 000,00

SOCIETE COMMUNALE DE CHASSE 
DE ROUBION

3 000,00

CLUB DES SPORTS ET LOISIRS DE 
SAINT-DALMAS-LE-SELVAGE

organisation du festival du livre de la 
haute tinée en 2023

6 000,00

3 000,00
ASSOCIATION COMMUNALE DE 
CHASSE DE CASTAGNIERS

ouverture de milieu et fabrication de 
miradors et panneaux

5 000,00

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 
DE CAGNES-SUR-MER

1 000,00

1 000,00
1 000,00

OMNISPORT CLUB DU BAUS-ROUX 
PETANQUE ET BOULES LYONNAISES

2 000,00

2 000,00
organisation du Bal de Promo le 

30/06/223
1 000,00

GROUPEMENT ROLAND GARROS LES 
VIEILLES TIGES D'HIER ET DE 
DEMAIN

1 000,00

COMITE DES FETES DE LA SAINTE 
PONS

3 000,00

ASSOCIATION SPECIAL FORCE 
MEMORY (siret 903608370)

1 000,00

ASSOCIATION DES ANCIENS 
COMBATTANTS PRISONNIERS DE 
GUERRE, 1939-1945, TOE, 
COMBATTANTS D'ALGERIE, TUNISIE, 
MAROC, OPEX ET VEUVES - SECTION 
DE MENTON ROQUEBRUNE CAP 
MARTIN

2 000,00
SOCIETE MEILLEURS OUVRIERS DE 
FRANCE DU 06

congrès national des MOF et concours 
des Meilleurs Apprentis de France

6 000,00

COMMUNE DE SAINT-ETIENNE-DE-
TINEE

7 400,00



course du Pan Bagnat

COMMUNE DE COLOMARS 800,00

COMITE DES FETES DES PENNOIS 800,00

fonctionnement

fonctionnement

fonctionnement

ASSOCIATION ET VOILA acquisition de matériel de théâtre

CASTERNOU EN FESTA

ASSOCIATION PAIS TV

fonctionnement

PHOENIX ON THE SAND

LA SAINT HUBERT SOSPELLOISE fonctionnement

fonctionnement 

cérémonies commémoratives 500,00

ASSOCIATION DE DEFENSE ET 
D'INITIATIVE DES QUARTIERS 
ESTIENNE D'ORVES SAINT PHILIPPE 
LA CONQUE ET COLLINES DE 
MAGNAN "ADI COLLINE DE 
MAGNAN"

1 000,00

modifications du budget de 
l'Ecolomarche et son report au 16 avril 

2023

ASSOCIATION VIVONS 
CHATEAUNEUF 

organisation du Festival Châteauneuf 
en folie du 07/07/23 au 09/07/23

8 000,00

mise en place de la sécurité lors de la 
fête Patronale du 11 au 15/08/23

SOUVENIR NAPOLEONIEN - 
DELEGATION DE NICE-ALPES 
MARITIMES

organisation d'un voyage en Italie du 5 
au 8 mai 2023

4 000,00

GROUPEMENT DES LIEUTENANTS DE 
LOUVETERIE DES AM

aménagement du local annexe pour la 
découpe du gibier

6 000,00

LES AMIS DU SANCTUAIRE DE 
VALCLUSE

2 000,00

ASSOCIATION DE CHASSE DE 
PROPRIETAIRES MANDELIEU 
CAPITOU

1 000,00

COMITE DES FETES DE LA ROCHE 
VALDEBLORE

1 500,00

1 000,00
carnaval 2023, fête des ruines 2023, 

festin des cerisiers 2023, carnaval 2023
2 000,00

achat de matériel audio et vidéo pour 
produire des vidéos et émissions de 

vulgarisation sur l’Histoire, la culture et 
le patrimoine niçois

1 500,00

ASSOCIATION CULTURE ET LOISIRS 
DE SAINT-SAUVEUR-SUR-TINEE

5 000,00

actions prévues : - organisation d'un 
nouveau tournoi de volley - 

organisation d'événements sportifs : 
marche nordique/ randonnée - course 

d'orientation - chasse aux oeufs de 
Pâques - loto avec animation - vide 

grenier

2 000,00

2 500,00
ASSOCIATION DEPARTEMENTALE 
DES CHIENS COURANTS EN PAYS 
D'AZUR (ADCCPA)

manifestations canines (avenir de la 
chasse au chien courant dans les A.M.)

1 000,00

LE SOUVENIR Français COMITE LES 
BAILES DU LOUP

1 000,00

AMICALE BIOTOISE ANCIENS 
COMBATTANTS VICTIMES PG



animations et traditions pour le village 

AMICALE SPORTIVE PONTOISE fonctionnement

fonctionnement 

AIGUILLES CRAYONS ET PINCEAUX achat de matériel de couture 
COMITE DES FETES D'ISOLA fonctionnement 
CLUB DE LA FRATERNITE fonctionnement 
SPORTS LOISIRS VOYAGES fonctionnement 

SECOURISTES DE LA COTE D'AZUR 

FITNESS ET GYM ASPREMONT fonctionnement 

Subvention complémentaire 

COMMUNE DU ROURET

fonctionnement

fonctionnement

COLLEGE MAURICE JAUBERT 

800,00

RACING MOTO CLUB LAURENTIN complément pour le fonctionnement

fonctionnement 

animations culturelles 2022

achat d'un drapeau

865,00

ASSOCIATION VERT AZUR

COMMUNE  DE SAINT-SAUVEUR-SUR-
TINEE

5 000,00

1 000,00
COMITE DES FETES DE SAINT-
MARTIN-VESUBIE

7 000,00

1 500,00
11 000,00
1 500,00
2 000,00

fournir un dispositif de premiers 
secours lors de manifestations 

culturelles et sportives
3 000,00

2 000,00
ASSOCIATION SPORTIVE ET 
CULTURELLE DU CHU NICE

1 500,00

festivités traditionnelles autour de la 
truffe noire durant la saison hivernale 

2023
4 000,00

COMITE DES FETES DU PLAN 
D'ARIOU

1 000,00

SOCIETE COMMUNALE DE CHASSE 
D'ASCROS

3 000,00

COMMUNE  DE MANDELIEU LA 
NAPOULE - CENTRE ANIMATIONS 
SENIORS "EDEN PARC"

organisation d'un grand rassemblement 
festif au Parc Robinson en juin 2023

2 000,00

6ème édition du projet Chasseurs 
d'Actu 

1 500,00

ASSOCIATION DES RETRAITES DU 
CENTRE HOSPITALIER SAINTE MARIE 
DE NICE

mise en place des activités en favaur 
des retraités du Centre Hospitalier

1 500,00

FEDERATION NATIONALE ANDRE 
MAGINOT DES ANCIENS 
COMBATTANTS

complément de fonctionnement pour 
l'organisation de l'assemblée générale le 

4 mai 2023
3 935,00

CHAMBRE SYNDICALE DES 
PROPRIETAIRES IMMOBILIERS DES 
AM "CSPC UNPI 06"

25 000,00

COMMUNE DE LA ROQUE-EN-
PROVENCE

1 000,00

ASSOCIATION REGIONALE IHEDN 
NICE COTE D'AZUR

préparation et participation aux jeux 
paralympiques de 2024

5 000,00

ASSOCIATION DES HARKIS ET LEURS 
AMIS DU BASSIN CANNOIS (AHABC)

1 500,00

COMITE DE DEFENSE DU QUARTIER 
DES MUSICIENS

animation chorale fête de la musique, 
location salle pour des évènements

organisation du salon vert azur le 27 et 
28 mai 2023

12 000,00



COMITE DES FETES DE LIBRE fonctionnement

COLLEGE LA FONTONNE

ASSOCIATION CIDISOL 500,00

ASSOCIATION MOULIERENC

CERCLE DES AMIS HAUT DE CAGNES

CYCLOS CLUB CAGNOIS

PAX MEDICALIS

NATURE CHASSE ET TRADITION fonctionnement et investissement

LIFE FOR NICE

demande exceptionnelle

MUSICAL GUEST promouvoir l'art lyrique - Réévaluation 
COMMUNE DE VILLENEUVE-LOUBET fête de la science - réévaluation 

fonctionnement - réévaluation 

après-midi solidaire septembre 2023

ASSOCIATION LES TREK'HEUREUSES

fonctionnement 

AMACCA DE LA ROYA fonctionnement 

fonctionnement 

1 500,00
organisation d'un voyage à Paris du 11 

au 14 avril 2023
1 677,00

organisation du 4ème festival SlamSol 
les 5, 6 et 7 mai 2023

mise en place d'une exposition de 
photos et participation pour 

l'organisation de la fête du village
1 421,00

demande exceptionnelle pour 
l'organisation des 150 ans

2 000,00

demande exceptionnelle pour l'achat de 
100 nouveaux maillots

2 000,00

demande de réévaluation du montant 
accordé à la CP du 3 mars 2023 pour 
l'organisation du 5ème voyage pour la 

Paix du 23 au 30 avril 2023

3 000,00

3 000,00

ASSOCIATION FRANCE ETATS-UNIS - 
DELEGATION FRENCH RIVIERA

demande exceptionnelle pour la 
location d'un minibus pour aller en 

Normandie à l'occasion des cérémonies 
du D-Day

1 310,00

fonctionnement de l'association et 
notamment louer un local pour que les 
victimes de l'attentat de Nice puissent 

se retrouver comme elles l'ont faite 
pendant le procès. Engager une 

assistante pour prendre en charge les 
demandes des victimes. organisation de 

rencontre entre victimes afin de 
préparer le procès en appel

25 000,00

ASSOCIATION NICOISE POUR LE 
DEVELOPPEMENT

organisation du Congrès National de 
Neurochirurgie Pédiatrique 2023 du 15 

au 17 juin 
2 000,00

ECOLE SUPERIEURE DE DANSE 
SERGE ALZETTA

3 000,00

2 000,00
7 000,00

CENTRE D'ART ET CULTURE DE 
GRASSE

1 000,00

ASSOCIATION LA BOULE 
BERGHEANE

5 000,00

organisation de la manifestation Les 
Kilomètres Solidaires

2 000,00

COMITE DES FETES DE 
ROQUESTERON

2 000,00

3 000,00
ASSOCIATION DE PREFIGURATION 
DE LA FONDATION ELIC- France

2 000,00



fonctionnement

fonctionnement

fonctionnement

ASSOCIATION VALDEPOM 500,00

COMITE DES FETES DU BOURGUET

organisation du Bal Gala le 8/7/23

TROBADORESCA

ASA CANAL DE LA RIBIERE 

COMMUNE DE VILLENEUVE-LOUBET

COMMUNE DE VILLENEUVE-LOUBET

MONTAGNES D'ESPOIR

Foot2dance Manifestation sportive

Aide exceptionnelle 500,00   

Collège Bertone (Antibes) Voyage scolaire
Li bounsonnenc Fonctionnement
Riviera GT Tour Fonctionnement
Club loisirs Mandelieu Fête champêtre
Cannes Groupe véhicules historiques Fonctionnement
ASVG Vallauris gym Manifestation sportive
MLN Jumelage amitiés Fonctionnement
Fédération Française de basket-ball Stage équipe de France U23

FOOTBALL CLUB DU FOURNAS 
VALLAURIS

10 000,00

UNIVERSITE HEBRAÏQUE LIBRE DE 
LA CÔTE D'AZUR

programmation d'un Colloque annuel 
au CUM sur le thème du 

développement de l'enfant par 
l'apprentissage et l'éducation aux 

médias pour prévention de la violence

2 500,00

COMITE DES FETES DE ROURE - Loui 
FOULS DE ROURO

1 500,00

ASSOCIATION DE DEFENSE DES 
INTERETS DES HABITANTS DE 
L'ARIANE "A.D.I.H.A."

aide exceptionnelle - formation jeunes à 
l'encadrement

3 000,00

ASSSOCIATION HARMONIE FANFARE 
LA JEUNESSE NICOISE 

1 000,00

demande exceptionnelle pour l'achat de 
vaisselles et couvert réutilisables

organisation de la fête patronale de 
Notre Dame des Graces au Bourguet

1 200,00

UNION SPORTIVE DE VILLEFRANCHE 
SUR MER SECTION FULL CONTACT 
"USV FULL CONTACT"

organisation d'un gala de boxe à la 
citadelle de Villefranche-sur-Mer le 1er 

juillet 2023
5 000,00

ASSOCIATION D'ENTRAIDE DES 
SAPEURS-POMPIERS DE NICE

5 000,00

subvention complémentaire 
exceptionnelle pour le festival Zéphirin 

et Trobaréa
3 000,00

Restauration et optimisation du canal 
de la ribière 

44 000,00

6ème édition du Festival Culturel 
Roumain "RoMania"

4 370,00

OFFICE DE TOURISME ET DES 
CONGRES 

22ème édition du salon Saveurs et 
terroirs du 17 au 19 novembre 2023

10 000,00

organisation de l'édition 2023 du salon 
du livre jeunesse

10 000,00

opération phare des Relais de l'espoir le 
11 juin 2023 lors du Triathlon de 

Cagnes-sur-Mer
1 000,00

18 000,00   
Association des aidants et malades à corps 
de Lewy

2 160,00   
3 000,00   
5 000,00   
3 000,00   
3 000,00   
8 000,00   
2 500,00   
7 000,00   



Comité des fêtes de Fontan Aide exceptionnelle

Aide exceptionnelle

Cercle Bouliste Rochevillois Aide exceptionnelle
Clos bouliste la joyeuse Fonctionnement
Amicale des sapeurs-pompiers de Peille Challenge C Risso
Alter Egaux Club égalité
Alter Egaux Joue la mixité
Alter Egaux Boys day Girls day

TOTAL

1 728,00   
Entente sportive du Cannet Rocheville 
football

2 000,00   

1 000,00   
1 500,00   
1 500,00   
5 000,00   

10 000,00   
10 000,00   
551 419,40



 

DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES

DIRECTION GÉNÉRALE

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

DGA POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS

DIRECTION DES FINANCES

SERVICE DU BUDGET, DE LA PROGRAMMATION

 ET LA QUALITÉ DE GESTION

PROJET DE CONVENTION

ENTRE

Le Département des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice Cedex 3, représenté par 
le Président du Conseil départemental en exercice, Monsieur Charles Ange GINESY, habilité aux présentes en 
vertu de la délibération de la commission permanente du ……,

ET

La Chambre syndicale des Propriétaires Immobiliers des Alpes-Maritimes, sise 21 rue Alberti, 06000 Nice, 
représentée par son Président Philippe SYLVE, 

PREAMBULE

La loi 2000-321 du 12 avril 2000 et le décret 2001-495 du 6 juin 2001 fixent à 23 000 € le montant annuel des 
subventions attribuées par une collectivité territoriale à un organisme de droit privé à partir duquel une convention 
est obligatoire.

Sollicité par la Chambre syndicale des Propriétaires Immobiliers des Alpes-Maritimes, le Conseil départemental a 
décidé, par délibération de la commission permanente du 2 juin 2023, de soutenir le projet initié par cette 
association en lui accordant une subvention de 25 000 € pour son fonctionnement.

L’objet de la présente convention est de définir l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention 
attribuée.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : la Chambre syndicale des Propriétaires Immobiliers des Alpes-Maritimes est subventionnée pour son 
fonctionnement de l’année 2023.

ARTICLE 2 : le montant de la subvention attribuée s’élève à 25 000 €. Il sera versé à la Chambre syndicale des 
Propriétaires Immobiliers des Alpes-Maritimes, dès notification de la présente convention.



 

ARTICLE 3 : la Chambre syndicale des Propriétaires Immobiliers des Alpes-Maritimes s’engage à utiliser la 
subvention exclusivement dans le cadre de son fonctionnement.

ARTICLE 4 : la Chambre syndicale des Propriétaires Immobiliers des Alpes-Maritimes s’engage à restituer au 
Conseil départemental la partie de la subvention dont l’utilisation ne respecterait pas l’affectation définie à l’article 
1, voire la totalité de la subvention si le cas se présente.

ARTICLE 5 : la Chambre syndicale des Propriétaires Immobiliers des Alpes-Maritimes s’engage à fournir au 
Conseil départemental les comptes du dernier exercice clos ainsi que les délibérations d’assemblée générale ayant 
approuvé ces comptes.

Dans le cas où la subvention dépasse 50 % de son budget annuel, la Chambre syndicale des Propriétaires 
Immobiliers des Alpes-Maritimes s’engage à fournir au Conseil départemental le bilan certifié conforme du dernier 
exercice clos au plus tard le 31 octobre de l’année qui suit ledit exercice (loi 92-125 du 6 février 1992).
La Chambre syndicale des Propriétaires Immobiliers des Alpes-Maritimes s’engage à fournir au Conseil 
départemental dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée un compte-rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses à l’objet de la subvention.

ARTICLE 6 : En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de 3 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.
L’effet de la présente convention cessera immédiatement en cas de dissolution ou de changement de statut ou 
d’objet social de l’organisme.

ARTICLE 7 : la Chambre syndicale des Propriétaires Immobiliers des Alpes-Maritimes, s’engage à communiquer 
l’apport du Conseil départemental.

ARTICLE 8 : la présente convention est conclue pour l’année 2023.

ARTICLE 9 : pour l’application de la présente convention, les parties signataires décident en cas de litige de 
rechercher un accord amiable avant que le litige ne soit porté devant le tribunal administratif de Nice.

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

10.1. Confidentialité :
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 
personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 
convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d’exécution du contrat ;



 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l’action ;
- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :
Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit 
d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 
protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;



 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

Le Président du Département des Le Président de l’association Syndicale des 
Alpes-Maritimes                                                                Propriétaires Immobiliers des Alpes-Maritimes             

Charles Ange GINESY Philippe SYLVE



 

ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 
vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 
liées à la sécurité des traitements.
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 
s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 
conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 
permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;



 

• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 
garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 
conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES

DIRECTION GÉNÉRALE

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

DGA POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS

DIRECTION DES FINANCES

SERVICE DU BUDGET, DE LA PROGRAMMATION

 ET LA QUALITÉ DE GESTION

PROJET DE CONVENTION

ENTRE

Le Département des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice Cedex 3, représenté par 
le Président du Conseil départemental en exercice, Monsieur Charles Ange GINESY, habilité aux présentes en vertu 
de la délibération de la commission permanente du ……………,

ET

L’association Life for Nice sise maison des associations, 3 bis rue Guigonis, 06300 Nice, représenté par son Président 
Jean-Claude HUBLER, 

PREAMBULE

La loi 2000-321 du 12 avril 2000 et le décret 2001-495 du 6 juin 2001 fixent à 23.000 € le montant annuel des 
subventions attribuées par une collectivité territoriale à un organisme de droit privé à partir duquel une convention 
est obligatoire.

Sollicité par L’association Life for Nice, le Conseil départemental a décidé, par délibération de la commission 
permanente du 2 juin 2023, de soutenir le projet initié par cette association en lui accordant une subvention de 25 000 
€ pour son fonctionnement, louer un local et engager une assistante.

L’objet de la présente convention est de définir l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention 
attribuée.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : la subvention départementale a pour objet le fonctionnement de l’association, la location d’un local et 
le recrutement d’une assistante.



ARTICLE 2 : le montant de la subvention attribuée s’élève à 25 000 €. Il sera versé à L’association Life for Nice dès 
notification de la présente convention.

ARTICLE 3 : l’association Life for Nice s’engage à utiliser la subvention exclusivement dans le cadre des activités 
mentionnées à l’article 1.

ARTICLE 4 : l’association Life for Nice s’engage à restituer au Conseil départemental la partie de la subvention dont 
l’utilisation ne respecterait pas l’affectation définie à l’article 1, voire la totalité de la subvention si le cas se présente.

ARTICLE 5 : l’association Life for Nice s’engage à fournir au Conseil départemental les comptes du dernier exercice 
clos ainsi que les délibérations d’assemblée générale ayant approuvé ces comptes.

Dans le cas où la subvention dépasse 50 % de son budget annuel, l’association Life for Nice s’engage à fournir au 
Conseil départemental le bilan certifié conforme du dernier exercice clos au plus tard le 31 octobre de l’année qui 
suit ledit exercice (loi 92-125 du 6 février 1992).
L’association Life for Nice s’engage à fournir au Conseil départemental dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice 
pour lequel la subvention a été attribuée un compte-rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses à l’objet 
de la subvention.

ARTICLE 6 : En cas de non respect par l’une ou l’autre des parties des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de 3 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.
L’effet de la présente convention cessera immédiatement en cas de dissolution ou de changement de statut ou d’objet 
social de l’organisme.

ARTICLE 7 : l’association Life for Nice s’engage à communiquer l’apport du Conseil départemental.

ARTICLE 8 : la présente convention est conclue pour l’année 2023.

ARTICLE 9 : pour l’application de la présente convention, les parties signataires décident en cas de litige de 
rechercher un accord amiable avant que le litige ne soit porté devant le tribunal administratif de Nice.

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

10.1. Confidentialité :
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils soient 
résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts par 
le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur personnel, 
à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente convention et 
après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations 
et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non 
autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 
publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d’exécution du contrat ;



- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l’action ;
- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en 
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :
Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la protection 
des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à s’acquitter 
de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de 
rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire l’objet d’une 
décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 
protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare tenir 
par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du Règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;



10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

                  Le Président du Département              Le Président de l’association Life for Nice
                       des Alpes-Maritimes                                                                          

    Charles Ange GINESY                                                                Jean-Claude HUBLER



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 
vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils s’engagent 
à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées 
de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d’engager 
d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 
liées à la sécurité des traitements.
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 
s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 
conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 
permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen relatif 
à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un horodatage, 
l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les accès en 
consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées pendant 
une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;



• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire maintien 
de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 
garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté par 
le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 
conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES

DIRECTION GÉNÉRALE

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

DGA POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS

DIRECTION DES FINANCES

SERVICE DU BUDGET, DE LA PROGRAMMATION

 ET LA QUALITÉ DE GESTION

PROJET DE CONVENTION

ENTRE

Le Département des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice Cedex 3, représenté par 
le Président du Conseil départemental en exercice, Monsieur Charles Ange GINESY, habilité aux présentes en 
vertu de la délibération de la commission permanente du ……,

ET

L’association syndicale autorisée « Canal de la ribière », sise lieudit La Ribière, 06470 GUILLAUMES, 
représentée par son Président Antony PRATICO, 

PREAMBULE

La loi 2000-321 du 12 avril 2000 et le décret 2001-495 du 6 juin 2001 fixent à 23 000 € le montant annuel des 
subventions attribuées par une collectivité territoriale à un organisme de droit privé à partir duquel une convention 
est obligatoire.

Sollicité par l’ASA Canal de la Ribière, le Conseil départemental a décidé, par délibération de la commission 
permanente du 2 juin 2023, de soutenir le projet initié par cette association en lui accordant une subvention de 
44 000 € pour la restauration et l’optimisation du canal de la ribière.

L’objet de la présente convention est de définir l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention 
attribuée.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 l’ASA Canal de la Ribière organise en 2023 la restauration et l’optimisation du canal de la ribière.

ARTICLE 2 : le montant de la subvention attribuée s’élève à 44 000 €. Il sera versé à l’ASA Canal de la Ribière 
dès notification de la présente convention.



ARTICLE 3 : l’ASA Canal de la Ribière s’engage à utiliser la subvention exclusivement dans le cadre des activités 
mentionnées à l’article 1.

ARTICLE 4 : l’ASA Canal de la Ribière s’engage à restituer au Conseil départemental la partie de la subvention 
dont l’utilisation ne respecterait pas l’affectation définie à l’article 1, voire la totalité de la subvention si le cas se 
présente.

ARTICLE 5 : l’ASA Canal de la Ribière s’engage à fournir au Conseil départemental les comptes du dernier 
exercice clos ainsi que les délibérations d’assemblée générale ayant approuvé ces comptes.

Dans le cas où la subvention dépasse 50 % de son budget annuel, l’ASA Canal de la Ribière s’engage à fournir au 
Conseil départemental le bilan certifié conforme du dernier exercice clos au plus tard le 31 octobre de l’année qui 
suit ledit exercice (loi 92-125 du 6 février 1992).
L’ASA Canal de la Ribière s’engage à fournir au Conseil départemental dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice 
pour lequel la subvention a été attribuée un compte-rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses à 
l’objet de la subvention.

ARTICLE 6 : En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de 3 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.
L’effet de la présente convention cessera immédiatement en cas de dissolution ou de changement de statut ou 
d’objet social de l’organisme.

ARTICLE 7 : l’ASA Canal de la Ribière s’engage à communiquer l’apport du Conseil départemental.

ARTICLE 8 : la présente convention est conclue pour l’année 2023.

ARTICLE 9 : pour l’application de la présente convention, les parties signataires décident en cas de litige de 
rechercher un accord amiable avant que le litige ne soit porté devant le tribunal administratif de Nice.

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

10.1. Confidentialité :
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 
personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 
convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat.



En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l’action ;
- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :
Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit 
d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 
protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;



10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

Le Président du Département des Le Président de l’association Syndicale autorisée
Alpes-Maritimes                                                                       Canal de la Ribière s’engage

Charles Ange GINESY Antony PRATICO



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 
vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 
liées à la sécurité des traitements.
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 
s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 
conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 
permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;

• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 



Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 
garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 
conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.
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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES

DIRECTION GÉNÉRALE

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

DGA POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS

DIRECTION DES FINANCES

SERVICE DU BUDGET, DE LA PROGRAMMATION

 ET LA QUALITÉ DE GESTION

PROJET DE CONVENTION

ENTRE

Le Département des Alpes-Maritimes, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice Cedex 3, représenté par 
le Président du Conseil départemental en exercice, Monsieur Charles Ange GINESY, habilité aux présentes en vertu 
de la délibération de la commission permanente du ……………,

ET

L’association Alter Egaux, 124 chemin du Prignon 06530 Saint-Cezaire-sur-Siagne, représenté par sa Présidente 
Anne-Gaël BAUCHET, 

PREAMBULE

La loi 2000-321 du 12 avril 2000 et le décret 2001-495 du 6 juin 2001 fixent à 23.000 € le montant annuel des 
subventions attribuées par une collectivité territoriale à un organisme de droit privé à partir duquel une convention 
est obligatoire.

Sollicité par L’association Alter Egaux, le Conseil départemental a décidé, par délibération de la commission 
permanente du ……..….., de soutenir le projet initié par cette association en lui accordant une subvention de 25 000 € 
pour l’organisation de manifestations ayant pour thèmes « Club égalité », « joue la mixité » et « boys day girls day ».

L’objet de la présente convention est de définir l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention 
attribuée.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : la subvention départementale a pour objet l’organisation de manifestations ayant pour thèmes « Club 
égalité », « joue la mixité » et « boys day girls day ».
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ARTICLE 2 : le montant de la subvention attribuée s’élève à 25 000 €. Il sera versé à L’association Alter Egaux dès 
notification de la présente convention.

ARTICLE 3 : l’association Alter Egaux s’engage à utiliser la subvention exclusivement dans le cadre des activités 
mentionnées à l’article 1.

ARTICLE 4 : l’association Alter Egaux s’engage à restituer au Conseil départemental la partie de la subvention dont 
l’utilisation ne respecterait pas l’affectation définie à l’article 1, voire la totalité de la subvention si le cas se présente.

ARTICLE 5 : l’association Alter Egaux s’engage à fournir au Conseil départemental les comptes du dernier exercice 
clos ainsi que les délibérations d’assemblée générale ayant approuvé ces comptes.

Dans le cas où la subvention dépasse 50 % de son budget annuel, l’association Alter Egaux s’engage à fournir au 
Conseil départemental le bilan certifié conforme du dernier exercice clos au plus tard le 31 octobre de l’année qui 
suit ledit exercice (loi 92-125 du 6 février 1992).
L’association Alter Egaux s’engage à fournir au Conseil départemental dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice 
pour lequel la subvention a été attribuée un compte-rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses à l’objet 
de la subvention.

ARTICLE 6 : En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de 3 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.
L’effet de la présente convention cessera immédiatement en cas de dissolution ou de changement de statut ou d’objet 
social de l’organisme.

ARTICLE 7 : l’association Alter Egaux s’engage à communiquer l’apport du Conseil départemental.

ARTICLE 8 : la présente convention est conclue pour l’année 2023.

ARTICLE 9 : pour l’application de la présente convention, les parties signataires décident en cas de litige de 
rechercher un accord amiable avant que le litige ne soit porté devant le tribunal administratif de Nice.

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

10.1. Confidentialité :
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils soient 
résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts par 
le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur personnel, 
à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente convention et 
après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations 
et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non 
autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 
publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d’exécution du contrat ;
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- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l’action ;
- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en 
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :
Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la protection 
des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à s’acquitter 
de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de 
rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire l’objet d’une 
décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 
protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare tenir 
par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du Règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;
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10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

                  Le Président du Département              La Présidente de l’association Alter Egaux
                       des Alpes-Maritimes                                                                          

    Charles Ange GINESY                                                                Anne-Gaël BAUCHET
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 
vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils s’engagent 
à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées 
de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d’engager 
d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 
liées à la sécurité des traitements.
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 
s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 
conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 
permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen relatif 
à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un horodatage, 
l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les accès en 
consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées pendant 
une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;

• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire maintien 
de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 
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Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 
garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté par 
le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 
conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.































































▪ ADAPTIBILITE

Il faut savoir s’adapter à 
des conditions de jeu 
parfois difficiles : chaleur, 
enchaînement des matchs, 
longue attente, bruit etc…
Suivi des compétitions en 
direct fiba3x3 (.com / 
Youtube)

▪ AUTONOMIE

La non intervention du coach 
pendant le match force les 
joueurs/joueuses à prendre 
des initiatives individuelles 
et collectives.

▪ RESPECT

Valeur essentielle au 3x3. 
Respecter tous les acteurs 
du jeu (joueurs, arbitres, 
table de marque, 
organisateurs) en faisant 
preuve d’humilité. 

Il n’y a pas de « petites 
Teams » en 3x3.

NOS VALEURS



▪ ENGAGEMENT

Le 3x3 est un sport intense 
et dynamique où les 
contacts sont accentués. 

L’arbitrage est plus 
permissif. 

La participation à des 
tournois nécessite une 
démarche volontariste.

▪ SOLIDARITE

Les efforts fournis sont 
intenses. 

Un match ne dure que 10 mn 
(ou 21 pts). 

Les joueurs/ joueuses  ne 
sont que 4 et doivent 
montrer une solidarité à 
toute épreuve.

▪ PARTAGE

Une plus grande autonomie 
va inévitablement amener les 
joueurs à beaucoup plus 
échanger et se soutenir 
mutuellement. 

Choix tactiques et 
responsabilités.

NOS VALEURS



https://www.youtube.com/watch?v=2mhe1iyOn_M


Raison sociale de l’organisme : 
Objet de la demande : 

Fait à Paris ,  
Remplir cette page autant de fois que nécessaire 

Nom, Prénom : 

 Signature :

ANNEXE AU DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION 

AIDES PUBLIQUES PERCUES SUR LES TROIS DERNIERS EXERCICES FISCAUX 

ATTESTATION (à remplir obligatoirement lorsque le montant cumulé d’aides publiques sur les 

trois derniers exercices fiscaux est inférieur ou égal à 200 000 €) 

Je, soussigné                                   responsable légal de la FFBB
atteste que l’organisme susmentionné a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques inférieur 

ou égal à 200 000 € sur les trois derniers exercices fiscaux (dont l’exercice en cours) réparti comme 

joint : 

Année N-2 : Année N-1 : Année N : 

Union européenne* ………….…….. : 

………………….. € 

Etat* : 

Région* …………………….....…… : 

……………….. € 

Département* ……………………… : 

……………….. € 

Commune * : 

………………….. € 

Autres ………………..……………. : 

………………….. € 

Union européenne* …………….…….. : 

………………….. € 

Etat* :

Région* …………………….....……… : 

……………….. € 

Département* ………………………… : 

……………….. € 

Commune *: 

………………….. € 

Autres : 

Aides attribuées Aides versées 

Union européenne* ………………………... : 

………………….. € ……………….. € 

Etat* :  

……………….. € 

Région* …………………….....……… : 

………………….. € ……………….. € 

Département* ………………………… : 

………………….. € ……………….. € 

Commune *:

……………….. € 

Autres ………………..………………. : 

………………….. € ……………….. € 

* préciser le fonds, le ministère ou le nom de la collectivité





























































FOOT2DANCE              BILAN TRESORERIE
SAISON SAISON

2020/2021 2020/2021

RECETTES 18 750,23 € ACHATS 471,73 €
COTISATIONS 18 750,23 € EQUIPEMENT ET MATERIEL DE FITNESS et DANSE 452,13 €

FOURNITURES ADMINISTRATIVES 19,60 €

SERVICES EXTERIEURS 518,10 €
AUTRES RECETTES 610,00 € ASSURANCES 518,10 €
VENTE BUVETTE 610,00 €

AUTRES SERVICES EXTERIEURS 5 560,78 €
Achats buvette spectacle 449,18 €

Spectacle (salle,technicien,Sécurité) 1 500,00 €
SUBVENTIONS 0,00 € Repas / Goûters 36,80 €
COMMUNE 0,00 € COSTUMES 2 755,80 €

ACHAT DIVERS ( Cadeaux fin année, Fleurs,Chocolats Enfants) 819,00 €

PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,38 € CHARGES DE PERSONNEL 12 810,00 €
DONS 0,00 € FACTURES PROFFESSEURS 11 360,00 €
INTERETS PARTS SOCIALES CA PCA 0,38 € DEFRAIEMENTS 1 450,00 €

CHARGES FINANCIERES 0,00 €
FRAIS BANCAIRES 0,00 €

RECAPITULATIF RECETTES 19 360,61 € RECAPITULATIF DEPENSES 19 360,61 €

RESULTAT, BENEFICE ( RECETTES > DEPENSES) 0,00 €

 SAISON 2020/2021

RECETTES DEPENSES



FOOT2DANCE              BILAN TRESORERIE
SAISON SAISON

2021/2022 2021/2022

RECETTES 23 007,00 € ACHATS 96,95 €
COTISATIONS 23 007,00 € EQUIPEMENT ET MATERIEL DE FITNESS et DANSE 92,00 €

FOURNITURES ADMINISTRATIVES 4,95 €

SERVICES EXTERIEURS 523,52 €
AUTRES RECETTES 5 092,58 € ASSURANCES 408,52 €
TOMBOLA 1 047,00 € Cotisation OCJFT Cantaron 115,00 €
VENTE SPECTACLE / BUVETTE 4 045,58 €

AUTRES SERVICES EXTERIEURS 9 250,64 €
Achats buvette spectacle 1 539,00 €

Repas / Goûters 168,16 €
SUBVENTIONS 0,00 € Achat Tombola 197,98 €
COMMUNE 0,00 € COSTUMES 3 691,82 €

Location salle spectacle + Sécurité 1 690,00 €
ACHAT DIVERS ( Cadeaux fin année, Fleurs,Chocolats Enfants) 1 963,68 €

PRODUITS EXCEPTIONNELS 2 000,28 €
DONS 2 000,00 € CHARGES DE PERSONNEL 20 228,75 €
INTERETS PARTS SOCIALES CA PCA 0,28 € FACTURES PROFFESSEURS 18 868,75 €

DEFRAIEMENTS 1 360,00 €

CHARGES FINANCIERES 0,00 €
FRAIS BANCAIRES 0,00 €

RECAPITULATIF RECETTES 30 099,86 € RECAPITULATIF DEPENSES 30 099,86 €

RESULTAT, BENEFICE ( RECETTES > DEPENSES) 0,00 €

 SAISON 2021/2022

RECETTES DEPENSES



CREDIT

versemement 8 080,00€

Septembre

Subvention 2020/2021 4 000,00€

Saldot licence chq 120,00 €

Clerico(Fiacchini) licence chq 120,00€ FFKMDA

Tesker licence chq 120,00€ CD06KDA

Tesker licence chq 120,00€ cartouches

Da Silva licence chq 120,00€ FFKDA

Caietta licence chq 120,00€

4 600,00€ 120,00 €

Octobre

Mehadjeb reunion bureau

Sylvestre licence espece 120,00 €

Sylvestre licence espece 120,00 €

Corsi licence espece 120,00 €

Blanc licence espece 120,00 €

Boschi licence espece 120,00 €

Godin licence chq 120,00€

Calais licence chq 120,00€

Mazzu licence chq 120,00€

Olivieri licence chq 120,00€

Sadouk licence chq 120,00€

Farrugia licence chq 120,00€

Burchini licence chq 120,00€

Vautier licence chq 120,00€

Bulzonmi steph licence chq 120,00€

Imbert licence chq 120,00€

1 200,00€ 600,00 €

Novembre

Burchini licence chq 120,00€ FFSCDA

Vautier licence chq 120,00€

Riffaudo licence chq 120,00€

LANGENFELD licence chq 120,00€

POULET (BERTON) licence chq 120,00€

Fisichella licence chq 120,00€

Achour licence chq 120,00€

Roethinger licence chq 120,00€

TRABALSSI licence chq 120,00€



MORA licence espece 120,00 €

Joanin licence espece 120,00 €

remboursement billet boxe chq 120,00€

1 200,00€ 240,00€

Decembre

Burchini licence chq 120,00€ FFKDA

Luppino licence chq 120,00€ FFKDA

Ben Abdesselam licence chq 120,00€ St Maxime

360,00€ 0,00€

Janvier

Burchini licence chq 120,00€ UniversduSport

Bonnet licence chq 120,00€ superU

Ben Abdesselam licence chq 120,00€ Petit Casino

Leon licence chq 120,00€ essence

Vella licence chq 120,00€ essence

600,00€ 0,00€

Fevrier

Burchini licence chq 120,00€

FGP

Capelier

120,00€

Mars

Cosentino

Picache Infobis

0,00€

Avril

Carrefour



reunion bureau

0,00€

Mai

cotisation CB

0,00€

Juin

Pain

carrefourMarket

superU

0,00€

Juillet

8 080,00€ 960,00€



DEBIT

3 484,00€ solde compte bancaire 2019/2020

avoir especes 2019/2020

Especes

affilliation chq 250,00€ Credit

affilliation chq 200,00€ Debit

chq 110,00€ Solde compte bancaire

Licences cb 200,00€ solde bancaire + espéces

760,00€

repas cb 65,00€

65,00€

Licence cb 560,00€

 

Septembre Octobre

€,00000. 

€1000,00000. 

€2000,00000. 

€3000,00000. 

€4000,00000. 

€5000,00000. 

€6000,00000. 



560,00€

Licence cb 400,00€

passeport chq 100,00€

remboursement esp

500,00€

Teeshirt+sac chq 757,00€

boisson galette des RoiCB 156,00€

boisson galette des RoiCB 125,00€

esp 90,00 €

esp 100,00 €

1 038,00€ 290,00 €

0,00€

reparation ordi cb 300,00€

300,00€

boisson cb 96,00€



cb 115,00€

211,00€

frais banque CB 50,00€

50,00€

repas fin année esp 20,00 €

repas fin année esp 110,00 €

repas fin année esp 90,00 €

0,00€

3 484,00€ 410,00€



solde compte bancaire 2019/2020 2 524,00€

600,00€

960,00€

8 080,00€

3 484,00€

7 120,00€

7 120,00 € 550,00 €

Octobre Novembre Decembre Janvier Fevrier Mars Avril Mai Juin

Syntese du compte







Juillet





FOOT2DANCE BUDGET PREVISIONNEL
SAISON SAISON

2022/2023 2022/2023

RECETTES 35 772,58 € ACHATS 267,14 €
COTISATIONS 35 772,58 € EQUIPEMENT ET MATERIEL DE FITNESS et DANSE 240,00 €

FOURNITURES ADMINISTRATIVES 27,14 €

SERVICES EXTERIEURS 966,00 €
AUTRES RECETTES 5 300,00 € ASSURANCES 716,00 €
VENTE BUVETTE 5 300,00 € Cotisation OCJFT Cantaron 250,00 €

AUTRES SERVICES EXTERIEURS 39 030,00 €
Achats buvette spectacle 1 000,00 €

SUBVENTIONS 18 500,00 € Spectacle (salle,technicien,Sécurité) 1 920,00 €
COMMUNE 500,00 € Repas / Goûters 130,00 €
DEPARTEMENT 18 000,00 € COSTUMES 5 500,00 €

ACHAT DIVERS ( Cadeaux fin année, Fleurs,Chocolats Enfants) 480,00 €
PRODUITS EXCEPTIONNELS 5 000,00 € CONCOURS 30 000,00 €
DONS 5 000,00 €
INTERETS PARTS SOCIALES CA PCA CHARGES DE PERSONNEL 24 320,00 €

FACTURES PROFFESSEURS 22 520,00 €
DEFRAIEMENTS 1 800,00 €

CHARGES FINANCIERES 3,80 €
FRAIS BANCAIRES 3,80 €

RECAPITULATIF RECETTES 64 572,58 €

RECAPITULATIF DEPENSES 64 586,94 €

RESULTAT, BENEFICE , PERTE 14,36 €

 SAISON 2022/2023

RECETTES DEPENSES



DEBIT SOLDE
500,00 €                 

18 500,00 €            
800,00 €         17 700,00 €            

19 800,00 €    2 100,00 €-              
12 000,00 €    14 100,00 €-            

200,00 €         14 300,00 €-            
9 300,00 €-              

-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       
-  €                       

32 800,00 €    -  €                       TOTAL 32 800,00 €            

FOOT2 DANCE : BUDGET PREVISONNEL CONCOURS HHI WORLD A PHOENIX MPK

CREDIT
SUBVENTION PEILLON 500,00 €                 

SUBVENTION DEPARTEMENT 18 000,00 €            
FRAIS D INSCRIPTION

BILLETS AVION
LOGEMENT 

TENUE EQUIPE DE France
DONS RECUS 5 000,00 €              

DONS ATTENDUS 9 300,00 €              





Compte de résultat association
Année : 2021 et 2020

Exercice N Exercice N-1 évolution
PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations 23 007,00 18 750,23 22,7%

Ventes de biens et services 5 092,58 610,00 734,8%

Ventes de biens
Ventes de prestations de service 5 092,58 610,00 734,8%

Produits de tiers financeurs 2 000,00 0,00
Subventions d'exploitation, concours publics
Versements des fondateurs
Ressources liées à la générosité du public 2 000,00 0,00

Dons manuels 2 000,00
Soutien financier des mécènes
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières diverses
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions
Autres produits 0,28 0,38 -26,3%

30 099,86 19 360,61 55,5%

CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises 96,95 471,73 -79,4%

Variation de stock
Autres achats et charges externes 9 774,16 6 078,88 60,8%

Aides financières versées aux tiers
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements 20 228,75 12 810,00 57,9%

Cotisations sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions
Autres charges

30 099,86 19 360,61 55,5%

0,00 0,00
PRODUITS FINANCIERS 
Produits de valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement
Autres produits financiers

0,00 0,00
CHARGES FINANCIERES 
Intérêts et charges assimilées
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement
Autres charges financières

0,00 0,00
0,00 0,00
0,00 0,00

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits exceptionnels

0,00 0,00
CHARGES EXCEPTIONNELLES 
Charges exceptionnelles 

0,00 0,00
0,00 0,00

Participation des salariés aux résultats (VII) 0,00 0,00
Impôts sur les bénéfices (VIII) 0,00 0,00

30 099,86 19 360,61 55,5%

30 099,86 19 360,61 55,5%

0,00 0,00

Pour information :

Valorisation des contributions et charges en nature Exercice N Exercice N-1 évolution

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature (matériel…)
Prestations en nature
Bénévolat

0,00 0,00
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

0,00 0,00

Total I

Total II
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II)

Total III

Total IV
2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)

Total V

Total VI

TOTAL

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Total des produits (I + III + V)
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)
EXCEDENT OU DEFICIT

TOTAL



















































































































UNION SPORTIVE DE VILLEFRANCHE

SECTION FULL CONTACT

Siège social : 28 rue volti – 06230 Villefranche sur Mer

Téléphone : 06.03.72.31.58 Mail : usvfc06@hotmail.fr

prévisionnel gala citadelle de villefranche 2023

                    dépenses                     recettes                 

-locations ring (montage et démontage)

- lumière et sono

- rémunération boxeurs pro

- frais de déplacement boxeurs(pro et 

ammateurs)

-sécurité et incendie (6 personnes)

- docteur

- croix rouge

- publicité et affiches

- rémunération fédération de boxe 

(ffkmda)

-rémunérations arbitres (6 personnes)

-frais d'hotels (boxeurs, entraineurs, 

arbitres)

-récompenses boxeurs

- repas boxeurs

-achat buvette (boissons, viande, frite 

etc)

- repas pour vip

      1 500,00

     4 000,00

   10 000,00

    1 050,00

   

      900,00

      gratuit

     500,00

     650,00

     700,00    

     710,00 

  3 000,00

     300,00

     600,00 

  

  1 360,00

  1 100,00

- entrées (20 euros par personnes)

  environ 400 personnes

- entrées VIP  (10 tables) 50 euros/personne

    - sponsor et municipalité (6 tables)

    -  (4 tables)

- ventes buvette

- sponsor

- subvention mairie

      8 000,00

         gratuit

      2 000,00

      2 000,00

      1 000,00

      5 000,00

              total 26370                      total 18000

mailto:usvfc06@hotmail.fr



















